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Délibération n°2022/67 
 
Vu le Code de l’éducation, notamment l’article L. 612-7 ; 
Vu l’arrêté du 26 août 2022 modifiant l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et 
les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat ;  
Vu les statuts et le règlement intérieur, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Application de l'arrêté du 26 août 2022 concernant les études doctorales 
 

Le Conseil d’Administration approuve l’ajout du paragraphe relatif à l’intégrité scientifique proposé ci-
dessous dans la charte du doctorat de l’Université de technologie de Troyes. 

L’arrêté du 26 août 2022, modifie l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les 
modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat. Il introduit un certain nombre de 
modifications prévues par la loi de programmation de la recherche. Ces modifications ont pour objet 
de renforcer l’attractivité des emplois et des carrières scientifiques et de valoriser le doctorat. Les points 
principaux concernent la création d’un contrat doctoral de droit privé, le renforcement du rôle des 
comités de suivi individuel (CSI) et le respect des exigences d’intégrité scientifique. Les dispositions 
associées aux deux derniers points sont mises en œuvre après avis et délibération des instances 
compétentes de l’établissement, et au plus tard au 31 décembre 2022.  

Comité de suivi individuel : Le comité de suivi individuel (CSI) évalue les conditions de la formation 
et les avancées de la recherche de chaque doctorant. Il joue également un rôle de prévention des 
violences et discrimination et doit à ce titre être particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, 
de discrimination ou de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissement sexiste. Il formule des 
recommandations et transmet un rapport de chacun de ses entretiens au directeur de l'école doctorale, 
au doctorant et au directeur de thèse. Les modalités de composition, d’organisation et de 
fonctionnement du CSI sont fixées par le conseil de l’école doctorale. Des précisions sont apportées 
dans le nouveau texte de l’arrêté. Son avis est maintenant requis avant l’inscription en deuxième année 
et avant chaque nouvelle inscription. Pour se conformer à l’arrêté modifié, le conseil de l’école doctorale 
361 « Sciences Pour l’Ingénieur » a proposé une évolution de la composition des comités dans sa 
séance du 17 novembre 2022. La nouvelle composition comprend, a minima, un membre extérieur à 
l’établissement spécialiste du domaine de recherche et un membre interne à l’établissement et non 
spécialiste du domaine de recherche. Le membre extérieur est proposé par le directeur de thèse. Le 
membre interne est proposé par l’école doctorale qui informe l’ensemble des parties prenantes de la 
proposition globale pour avis. La nomination officielle est finalement effectuée par l’école doctorale.  

Intégrité scientifique : Depuis 2016, chaque doctorant reçoit une formation à l’éthique de la recherche 
et à l’intégrité scientifique. La LPR introduit une prestation de serment à l’issue de la soutenance de 
thèse, par laquelle le nouveau docteur s’engage à respecter les principes et les exigences de l’intégrité 
scientifique. Le nouveau texte de l’arrêté des formations doctorales demande à chaque établissement 
public d’enseignement supérieur de faire évoluer, après avis des conseils compétents et consultation 
de ses écoles doctorales ou de son collège doctoral, sa charte du doctorat, en y intégrant un 
paragraphe relatif au respect des exigences de l’intégrité scientifique qui contient a minima le texte du 
serment des docteurs relatif à l’intégrité scientifique. La charte du doctorat de l’Université de 
technologie de Troyes décrit les principes généraux de déroulement du doctorat au sein de l’UTT. Son 
objet est de clarifier les droits, devoirs et statuts du doctorant et de tous les acteurs concernés par le 
projet doctoral, afin de lui garantir le meilleur déroulement possible. Elle est donc un engagement entre 
tous les acteurs du projet doctoral dans le but de lui garantir les meilleures conditions de réussite. 

Il est proposé d’intégrer le paragraphe suivant à la charte de doctorat à compter du 31 décembre 2022 : 

« Intégrité scientifique : 

L’Université de technologie de Troyes est signataire de la charte française de déontologie des métiers 
de la recherche. L’UTT promeut la réalisation des travaux de recherche des doctorants dans le respect 
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des exigences de l’intégrité scientifique et de l’éthique de la recherche. Les doctorants ont accès à une 
formation aux principes et exigences de l’éthique de la recherche et de l’intégrité scientifique qu’ils 
suivent au cours de la première année du doctorat. Ils s’engagent à les respecter pendant toute la 
durée de leur doctorat. L’UTT, le directeur de l’école doctorale, les directeurs de thèse, les directeurs 
des Unités de Recherche et toutes les personnes encadrant ou participant au travail d’un doctorant 
s’engagent à favoriser et à accompagner cet engagement.  

À l’issue de la soutenance et après délivrance du titre, le docteur prête serment en s’engageant à 
respecter les principes et les exigences de l’intégrité scientifique dans la suite de sa carrière 
professionnelle, quel qu’en soit le secteur ou le domaine d’activité. La réalisation de la prestation de 
serment est inscrite au procès-verbal de soutenance. Le texte du serment est le suivant : 

En présence de mes pairs. Parvenu(e) à l’issue de mon doctorat en [spécialité], et ayant ainsi 
pratiqué, dans ma quête du savoir, l’exercice d’une recherche scientifique exigeante, en 
cultivant la rigueur intellectuelle, la réflexivité éthique et dans le respect des principes de 
l’intégrité scientifique, je m’engage, pour ce qui dépendra de moi, dans la suite de ma carrière 
professionnelle quel qu’en soit le secteur ou le domaine d’activité, à maintenir une conduite 
intègre dans mon rapport au savoir, mes méthodes et mes résultats. 

La prestation de serment est inscrite au procès-verbal de soutenance. 

 

 
Résultat du vote : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Troyes, le 16 décembre 2022 
Le président du conseil d’administration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 20/12/2022 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 20/12/2022 

Nombre de membres : 23 
Présents : 14 
Pouvoirs : 6 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 


